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Ordre du jour :
Introduction

Directeur départemental des territoires
et  

Président du syndicat mixte d'aménagement, de gestion et 
d'entretien

des berges de la Seine et de l'Oise 
(2*5 min)

La directive inondation : du PGRI à la SLGRI (DRIEE)
(15 min)

Gouvernance et périmètre à l’échelle Seine-aval (DDT)
(15 min)

Fragilités potentielles du réseau ERDF et Lyonnaise
(2*15min)

Échanges avec les élus sur la base des questionnaires et des 
présentations

(1 h)
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2. Bilan 2013-2014 sur les PPRN réalisés 
dans le cadre du schéma départemental 

Risque inondation

Débordement de la Seine dans les Yvelines
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2. Bilan 2013-2014 sur les PPRN réalisés 
dans le cadre du schéma départemental 

Risque inondation

Les PPRN approuvés
 Ru de Gally, approuvé le 24 juillet 2013 ;

Pour mémoire :
 La Senneville approuvé le 14 février 2000 ;
 La Seine et de l’Oise approuvé le 30 juin 2007 ;
 La Mauldre approuvé le 18 septembre 2006 ;

Les PPRN en cours d’élaboration :

PPRI de la Bièvre 
= en priorité 1 dans le schéma départemental
= en projet pour 2015 : cahier des charges de 
l’étude d’aléa en cours de rédaction
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Le TRI métropole francilienne et les comités 
territoriaux

COMITER Seine-aval 
animation : SMSO

COMITER Oise 
Animation : Syndicat des Berges 
de l’Oise appuyé par l’Entente 
Oise-Aisne

COMITER Seine-amont
Animation : Seine Grands Lacs
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Le comité territorial Seine Aval
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COMITER Seine Aval

Animation SMSO / Accompagnement DDT

• Courrier d’engagement du SMSO pour l’animation de la 
SLGRI 

Réunion préparatoire à la feuille de route Président SMSO / 
DDT
Réunion de travail août 2014

Validation de la feuille de route

• Rencontre Président SMSO/DDT le 20 novembre 2014
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Rôle des comités territoriaux

Permettre une élaboration et une mise en œuvre de la SLGRI     
reflétant au mieux les priorités locales et permettant   
d’affirmer le principe de subsidiarité

Se doter d’une organisation pertinente pour répondre aux objectifs 
et au calendrier fixés par cette feuille de route. L’organisation 
retenue sera portée à la connaissance des services de l’État d’ici fin 
2014

Les Comtés territoriaux ont pour mission de :
- compléter en tant que besoin la note de diagnostic, telle que 

présentée au comité stratégique du 15 juillet 2014
- définir les dispositions permettant l’atteinte des objectifs en 

association avec les parties prenantes
- assurer la prise en compte des enjeux territoriaux dans les 

instances mises en place à l’échelle du périmètre de la stratégie 
locale.
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Objectifs des comités territoriaux

Élaborer une stratégie locale
– Assurer l’émergence de la stratégie locale (PPRI, EPRI, PGRI)
– Élaborer la stratégie locale en association avec les acteurs
– Proposer des dispositions nécessaires à la stratégie locale en lieu avec les 

enjeux du territoire)

Décliner la stratégie locale en programme opérationnel (PAPI) 
– Assurer l’émergence de la stratégie locale (PPRI, EPRI, PGRI)
– Elaborer la stratégie locale en association avec les acteurs
– Proposer des dispositions nécessaires à la stratégie locale adaptée aux les 

enjeux du territoire

Animation de la démarche
– Décliner la méthodologie régionale de façon adaptée aux spécificités locales 
– Organiser et animer les réunions
– Assurer le rapportage au comité stratégique
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Axes de la stratégie locale des comités territoriaux

Axe 1 : Améliorer la connaissance de l’aléa
–

Axe 2 : Réduire l’aléa en agissant localement et en amont 
–

Axe 3 : Développer la culture du risque et l’information des 
décideurs et des populations

–
–

Axe 4 : Réduire la vulnérabilité des réseaux structurants 
–
–

Axe 5 : Accompagner l’émergence de quartiers résilients 
–
–

Axe 6 : Se préparer et gérer la crise.
–



  

Merci de votre attention

Mercredi 17 juin 2015

Comité territorial Seine-aval
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Principaux éléments de la feuille de route

• Composition 
- les 29 communes du TRI auxquelles s’ajoutent Chanteloup-les-vignes, le 

conseil général, certaines communautés de communes, les chambres 
consulaires, Ports de Paris, ...)

•Des objectifs locaux...
- Améliorer la connaissance de l’aléa
- Réduire l’aléa par débordement
- Réduire la vulnérabilité des réseaux structurants
- Se préparer à la gestion de crise
- Développer la résilience en facilitant le retour à la normale

•…mais avec une cohérence régionale
- Améliorer la connaissance de l’aléa et autres enjeux locaux
- Gérer les ouvrages de protection
- Concilier les enjeux en matière d’inondation et de gestion des barrages
- Réduire la vulnérabilité des activités économiques
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